
Bonjour à vous tous,  

Chères Calétusiennes, Chers Calétusiens,  

Chers Elus, Chers Amis.                                                                       

Nous sommes ravis de vous voir aussi nombreux aujourd’hui pour nos traditionnels vœux de la 

Municipalité. C’est toujours un moment très fort, un moment propice aux échanges.  

 Je remercie tous les acteurs de la vie quotidienne, qui participent à la vie de notre charmant 

village, d’avoir répondu présents : 

• Nos Elus, les Elus du Sirpec : Alain Bellamy, Maire de Clévilliers et Président du Sirpec, 

Fabrice Gouin, Maire de Briconville, notre Député Guillaume Kasbarian 

• les Gendarmes avec notre nouvelle référente Madame Bertault, 

• les Pompiers, 

• les représentants de nos associations, 

• le représentant de la Paroisse Saint-Yves-les-Trois-Vallées (Don Guillaume), 

• nos employés communaux, (les anciens Marie-Thérèse et Michel et les actuels Hélène et 

Thomas) 

C’est important que tout le monde se réunisse et se rencontre en ce début d’année. 

Et à Challet, nous aimons nous retrouver ! 
  

Les pages de l’année 2017 se sont tournées et celles de 2018 commencent à se remplir, déjà. 
  

Notre bulletin annuel a été distribué et vous l’avez sans doute, tous parcouru. Vous avez eu, 

donc, une belle et complète rétrospective de l‘année 2017. (Un clin d’œil et un grand merci aux 

professionnels qui se sont associés au coût d’impression de ce bulletin, cette année, en acceptant 

d’y apposer un encart publicitaire). 
 

Cependant, si je devais résumer l’année passée : 
  

- C’est tout d’abord un Conseil Municipal au complet ! 

Comme vous le savez, au cours des 3 dernières années, 4 conseillers (que je remercie, d'ailleurs, 

pour leur implication respective) n’ont pas terminé leur mandat pour des raisons personnelles 

et/ou professionnelles, et leurs démissions successives nous ont obligés à organiser des élections 

complémentaires les 19 et 26 novembre derniers (puisqu’un tiers manquait). 

Alors c'est vrai, 2017 a été une année riche en élections : présidentielle, législatives et voilà, qu'à 

Challet (et dans quelques autres communes également), il a fallu ajouter de nouvelles élections. 

Toujours est-il…Vous avez été peu nombreux à vous déplacer aux urnes, il a donc fallu 2 tours 

pour élire et légitimer nos 4 futurs conseillers volontaires prêts à donner de leur temps pour vous 

et pour le village. Je remercie également les habitants volontaires qui ont tenu le bureau de vote 

pendant ces 2 dimanches. 
 

Je renouvelle mes Félicitations aux 4 nouveaux élus qui nous ont rejoints. Nous leur souhaitons 

un plein épanouissement dans cette nouvelle aventure, une expérience si riche d’enseignements 

les attend. 



• Mme Lelourdy Marie-Thérèse (rue Gauvaine) 

• M. Le Ninan Christophe (Vallée Bouin) 

• M. Tachat Dimitri (rue Gauvaine) qui est artisan sur notre commune 

• M. Leroux Manuel (rue Gauvaine) 

Je finirai cette présentation en ayant une pensée pour les conjoints et pour les enfants qui les 

soutiennent dans leur engagement. 
  

- Après les élus, place aux nouveaux arrivants, à qui nous souhaitons la bienvenue. 

Ravie de vous compter parmi nous et d'avoir choisi notre charmant village pour vous installer... 

un village où il fait bon vivre, où une ambiance chaleureuse et solidaire s'y dégage. 

- Famille Brosseron / Saad : 1 rue Gauvaine (excusée) 

- Famille Lecoq / Popot : rue de la République (présente) 

- Famille Girard / Niles : 14 rue de Fresnay 

- Famille Legrand / Poussineau : 14 rue du Friche 

- Famille El khouchi / Ménager : 17 bis rue Gauvaine 

- Mme Theveuny, rue des trois Détours 
 

A noter, que nous avons eu 6 naissances en 2017, pour un petit village comme le nôtre, il était 

important de le citer).  

Justement, concernant nos enfants, c’était l’une de vos demandes : vous êtes nombreux à nous 

parler de la vitesse des automobilistes traversant la commune et/ou d’avoir un arrêt de bus 

scolaire plus sécurisé. C’est chose faite, cette année ! 
 

Notre important projet d’aménagement de sécurité a vu le jour et j’en profite pour remercier 

l’entreprise COLAS qui a réalisé ces travaux en collaboration avec le cabinet LUSITANO 

Ingénierie, en la personne de M. Pineau Olivier, notre maître d’œuvre, qui a toujours eu une 

oreille attentive et une patience envers nous. 
 

Quelques montants de subventions qui montrent à quel point, nos partenaires comme Chartres 

Métropole, le Conseil Départemental et l’Etat sont importants et participent à la réalisation de 

nos investissements (sans eux, cet aménagement de près de + de 75 000 € HT n’aurait pas pu 

voir le jour). 

 - 23 650 € de la part de Chartres Métropole (fonds de concours) 

 - 23 000 € de la part du Conseil Départemental 

 - 6 350 € de la part de l’Etat par la DETR 

(Soit un reste à charge d’environ 25%). 
  

Malgré quelques craintes au départ, je suis soulagée d’entendre des compliments sur ce projet 

fini ! 
  

Enfin, pour clore le sujet de l’aménagement de sécurité : un nouvel abri de bus, neuf, a été 

installé par Chartres Métropole. Merci aux jeunes et à leurs familles pour leurs patience et 

compréhension…durant l'attente de cette pose. 
  

L’année où nous avons également mis aux normes PMR certains accès aux établissements 

publics comme la mairie et la salle communale en changeant les portes. Pour un coût total de 

près de 7 800€ HT (soit un reste à charge de 20 %). 



Là aussi, il faut souligner les aides financières de : 

- Chartres Métropole pour un montant de 2 060 € (fonds de concours) 

- Conseil Départemental pour un montant de 2 470 € 

- l’Etat par la DETR pour un montant de 1 650 € 
  

J’espère que nous pourrons faire aboutir d’autres projets importants.  

Heureusement, nous avons la chance d’appartenir à une communauté d’agglomération forte et 

nous profitons de sa performance. Celle-ci nous reverse ainsi qu’aux autres communes de 

Chartres Métropole, tous les ans, une DSC (dotation de solidarité communautaire), en plus, des 

fonds de concours qui aident grandement à nos investissements et à notre budget. 

Une gestion raisonnée et rigoureuse, donc, pour des travaux nécessaires dans notre village. J'ai 

d'ailleurs rencontré comme tous mes collègues Maires de notre secteur, notre nouveau trésorier : 

Monsieur Valériaud, qui est venu avec une analyse complète sur notre gestion communale. Sa 

conclusion était la suivante : « Challet présente une situation financière saine et elle dégage une 

trésorerie suffisante pour financer son exploitation mais pas suffisante pour autofinancer une 

partie de ses investissements. Elle ne dispose pas d'un endettement important mais possède des 

marges de manœuvre en la matière. Il apparaît nécessaire de rétablir un meilleur équilibre du 

fonctionnement par une augmentation du coût des services rendus à la population et par un 

meilleur encadrement de l'évolution de ses charges sachant qu'elle ne dispose que de peu de 

marge de manœuvre en matière de fiscalité. » 
  

2017 : des travaux mais ce sont aussi quelques nouveaux visages et installations, quelques 

changements : 

• Nouvelle esthéticienne : Violette Ortore « Même pas mal » s’est installée rue de la 

République. Nous lui souhaitons bonne chance dans cette nouvelle aventure qui lui va 

comme un gant ! 

• Nouveau pizzaiolo : Thierry du garde-manger28 s’est installé rue de la République avec 

son camion. Il est présent tous les mardis des semaines paires. Merci Thierry d'avoir 

accepté si vite ma proposition ! De sa part… il tient à signaler la gentillesse des habitants 

et la politesse des jeunes à son égard, à son arrivée. Je n'étais pas surprise, ces qualités 

représentent bien nos Calétusiens ! 

• Nouvelle assistante maternelle : Elodie Vilain (rue de Fresnay). Avec votre arrivée, nous 

comptons 2 assistantes maternelles, dorénavant, sur notre commune. 

• Thomas Gaudet : remplace depuis juillet Thierry Nos qui a été déclaré inapte à son poste 

de travail. Lors de ses débuts, il a été aidé par Michel Latimier, notre ancien employé 

communal, et je tiens, à nouveau à remercier Michel, retraité, qui avait repris du service 

pendant quelques mois !! 

• Nouvelle association « Sports Loisirs Calétusiens » : créée pour offrir des activités 

sportives et/ou loisirs sur notre commune. Ils ont commencé par proposer de l’aïkido. 

Tous nos encouragements à l’équipe dont Philippe Woivre est le président. J’invite les 

calétusien(ne)s à discuter avec eux, ils ont de l’énergie et des idées que vous pouvez 

partager ! 

→ Bonne continuation à tous dans vos activités respectives. 



  Cette année 2018, nous réfléchissons et travaillons sur d’autres projets : 
 

- On va continuer à mettre aux normes PMR certains points (pente amovible du côté de l'Eglise, 

les rampes d'accès pour la Mairie et pour la salle communale) et continuer le projet 

d’embellissement… des bancs vont apparaître ou vont être changés. Essayer avec notre employé 

communal de créer et maintenir des parterres fleuris. Je remercie vivement les habitants qui 

s'occupent et nettoient spontanément leurs trottoirs et qui entretiennent leurs haies, j'invite les 

autres à les rejoindre. C'est tout de même plus agréable. 

Nos terrains de pétanque vont être embellis et plus opérationnels, dès le printemps, une nouvelle 

couche de sable « vignasol » va être posée. 
 

- Rafraîchissement de la salle : On réfléchit à notre salle communale et à sa cuisine, plus 

précisément, afin qu’elle réponde au mieux aux besoins des associations et aux personnes qui 

louent la salle. Un changement de ballon d’eau chaude (+grand) est également envisagé. Nous 

repensons à une cuisine plus fonctionnelle… donc à suivre. Un rafraîchissement par de 

nouvelles peintures est également à l’étude.  
 

A noter que notre salle est régulièrement louée, elle est très prisée par sa taille et par ses tarifs 

(qui vont quelque peu évoluer à partir de cette année). Pour info, elle a été louée une trentaine de 

fois sur 52 we ! Sans oublier que la Municipalité met, gratuitement, à disposition cette salle à 

toutes nos associations pour leurs manifestations ou activités ; c’est dire si elle est utilisée ! 
  

Aussi, en ce début d’année, voici quelques informations importantes : 
 

- Réforme des rythmes scolaires à la rentrée prochaine : une consultation est en cours et il y a de 

fortes chances de revenir à la semaine de 4 jours. Si c’est le cas, il y aura des changements 

d’horaires à prévoir. A noter que la grande majorité des écoles de l'agglomération sont ou vont 

repasser à 4 jours comme le souhaite les familles consultées. 
 

- L’année du recensement sur Challet où Danièle Massot est notre agent recenseur. Merci 

d’avance du chaleureux accueil que vous lui réserverez. Je n'ai aucun souci à me faire de ce 

côté-là. 
  

- Une réflexion sur une page Facebook « Challet » est en cours. Ce sera un moyen de 

communication supplémentaire. Il viendra s’ajouter au site internet et au bulletin annuel.  

Une bonne communication et une information optimale sont primordiales dans une collectivité. 
  

- Prochain concours : un concours photos sur notre village ! Le dernier concours photos date de 

2008. Donc 10 ans après, on remet cela !! + d'infos suivront mais d'ores et déjà : à vos 

appareils !! 
 

- Feu d'artifice : comme vous l'avez lu dans notre dernier compte-rendu municipal, le feu 

d’artifice, pour des raisons de sécurité, de normes de plus en plus strictes et exigeantes ne pourra 

plus être tiré. 

Lors du conseil municipal on a commencé à échanger sur ce sujet : 

→ Quelques idées : le faire en commun avec Clévilliers (comme nous le faisons déjà pour le 

banquet du 11 novembre et les commémorations. Clévilliers est une commune où nous nous 

réunissons pour y avoir ou avoir eu nos enfants à l’école, au foot… Il y a une parfaite entente, 

Alain et les élus du Sirpec, ici présents, ne pourront que le confirmer. Tout ce que nous 

entreprenons, nous le faisons dans un esprit de solidarité ! 



Nous mutualisons déjà, dès que cela est possible et envisageable. 

C’est le Banquet, nos Pompiers, mais c’est aussi la location de nacelle (avec par ex. la mairie de 

Berchères St Germain). Il faudra continuer en ce sens.  
  

Dans tous les cas une réflexion sur l’organisation des futures festivités nationales est en cours. 

Par contre, nous maintiendrons le bal populaire que la Municipalité continuera à payer. Celui-ci 

remporte toujours un franc succès. La buvette sera assurée par le comité des fêtes. Un moment 

de fête en perspective malgré tout ! 
  

Un mot sur nos Séniors, sur nos Anciens. Nous nous retrouverons, toujours, autour du banquet 

du 11 novembre où la Municipalité offre un bon repas aux participants de +65 ans. 

Ce moment est toujours très attendu. 
 

Et l’idée d’organiser des jeux intergénérationnels se forme. Une habitante est en train de 

travailler sur le sujet. Nous allons proposer quelques après-midis ludiques mais je ne vous en dis 

pas plus, des informations suivront ! 
 

Remerciements : 

 

 - A nos Elus et bénévoles dans l’ombre 

 - A notre personnel communal pour leur implication respective 

- à nos Pompiers dont nous saluons leur dévouement 

L'occasion de rappeler la cérémonie du 14 octobre qui a eu lieu au centre de secours de 

Maintenon : pour la création de la 23ème section des jeunes pompiers de Maintenon-Jouy 

et Challet. 

 Justement, aujourd'hui, je vais remettre à Manon Da Silva qui a rejoint notre 

équipe de Pompiers l'an dernier et, qui habite Challet, rue du Marchais, son diplôme 

d’agent des services de sécurité incendie et d’assistance aux personnes que le SDIS 28 

m’a fait parvenir et qu'elle a brillamment réussi. 

 

 - A nos professionnels/artisans, commerçantes et ambulants qui œuvrent, participent au 

dynamisme de notre territoire 

 - A notre tissu associatif qui fait rayonner notre commune et que la Municipalité soutient : 

4 associations (association de chasse, amicale des Pompiers, SL Calétusiens et bien sûr notre 

CDF. Merci à tous ces bénévoles qui organisent des manifestations, qui proposent et gèrent des 

activités. Ils y passent du temps, de l’énergie et du cœur pour tout préparer. 

 - A vous tous : un remerciement général où chacun peut s'applaudir et être applaudi pour 

ses actions, ses gestes dans l'année. Car chacun apporte, à son niveau, son aide, ses conseils, sa 

participation, son soutien ou tout simplement un sourire qui en dit long. 
 Comme le dit si bien la citation : de Laurent DENANCY, romancier, 

  
« Sourire à la vie, sourire aux autres, sourire aux événements, c'est faire sourire son propre destin. » 

  
Alors continuez de sourire à la vie ! Et au nom de toute l’équipe municipale, nous vous souhaitons 

une très bonne année sereine, fraternelle, remplie d’espérance. Une année positive en tout ! 

 
Avant de partager le verre de l’Amitié, voici le résumé en images !!   

(Lancement du DIAPORAMA) 

   
Votre Maire, Hélène DENIEAULT 

http://citation-celebre.leparisien.fr/citations/81784

